
1/2

ART. PREMIER N° 16

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 juin 2025 

PJL REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1573)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 16

présenté par
 M. Chudeau,  M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 

M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 

M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 

M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, 

M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, 

M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, 

M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 

M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber

----------

ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 165 par la phrase suivante :

« Il est créé à Mayotte une université de l’océan Indien, établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur et de 
la recherche. »
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L’Université de Mayotte (UMAY), récemment transformée en établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, joue un rôle structurant pour l’avenir du territoire. 

Malgré ses avancées depuis sa création, son rayonnement reste limité par un pilotage éclaté, une 
offre de formation encore restreinte et une activité de recherche contrainte par le manque de moyens 
et d’infrastructures.

L'idée d’un « Erasmus de l’océan Indien » n'est pas à la hauteur des possibilités de rayonnement et 
de coopération scientifique qu'offre la situation géographique et stratégique de Mayotte.

Le présent amendement vise à transformer, dès à présent, l'université de Mayotte en une "Université 
de l’océan Indien", établissement public de plein exercice, porteuse d’une ambition régionale et 
internationale. 

Comme l'indique un rapport de la Cour des comptes de novembre 2024, cette transformation 
permettait de structurer une offre universitaire complète, de développer une coopération stratégique 
avec les universités de la région (Réunion, Madagascar, Comores, Seychelles, Maurice, Tanzanie, 
Inde, Mozambique) et faire émerger un pôle scientifique à rayonnement régional et international 
dans l’océan Indien.


